
«lue c'est s u r le p rogramme de "\i. Combes 
«un vous avez été élus. 

L 'orateur raconte les Incidents <fnl mar
i è r e n t la période électorale d a n s sa circons 
cription. 

Tarée qu'il y avai t 500 mineurs grévistes, 
on suppr ima aux soldats toutes permissions 
Le refus de permissions persis ta après l a 
grève. 

Les soldat* arr ivèrent en outre de ton* les 
côtés. «« expulsèrent les syndicats de la 
Bourse du travail. Le mai re d'Alais dut met-
i r e le théâtre à la disposition des grévistes 
pour se réunir . 

L'orateur affirme qu'il du* intervenir pour 
ev t te r «es collision» malheureuses . 

II répète son reproche à M. Clemenceau 
à avoir envoyé 3.000 hommes dans une ville 
calme. 

H attaque te Compagnie d e Rochebelle qui 
peso sur la conscience de ses ouvriers. 

Jamais un syndicat M put se constituer 
ru vivre par suite de la persécution dont 
étaient victimes ees membres . C'était la 
cause de la grève. Le directeur refusa de re
connaître le droit des ouvriers à se syndi-

L 'orateur remercie M. Barthou d'être in-

II maintient que le public, ayan t à juger 

ttsco^Tde* K f a C ' e S e t n 0 n S U r s ™ 

Clôture de la discussion 
M. DEBAUNE se plaint de ce qu'il ne soit 

pas question dans la Déclaration; du projet 
de lo i tendant à appliquer aux ouvriers agri
coles la loi s u r les accidents du travail . 

Il insiste pour que cette lacune de notre 
législation soit comblée de façon à donner 
a u x mihers de travail leurs des champs cette 
satisfaction. (Très bien I t rès bien 1 4 gau
che.) D 

Voix nombreuses : La clôture. 
La clôture du débat est prononcée. 

Les ordres du jour 
LE PRESIDENT fait connaître qu'il a reçu 

Hes ordres du jour présentés p a r : M. Zé-
Vaès et plusieurs de ses collègues ; par M 
Bourrât ; M. Magniaudé ; M. Bouveri et 
plusieurs de ses collègues ; M. Guyot-Des
saigne et plusieurs de ses collègues. 

Des additions à cet ordre du jour sont pré
sentées, l 'une p a r M. Biétry, 1 aut re par M. 
Buisson. 

Des ordres du jour sont également pré
sentés par M. Aldy et M. Charles Benoist. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL. — Le gou
vernement demande la priorité pour l 'ordre 
du jour de M.M. Guyot-Dessaigne, Rabier, 
Jourde, Caillaux et Code», et repousse tous 
les au t res ordres du jour et loute addition. 

Le M a t des Chemins de Fer 
DéclarationsdeM. Barthou 

M. BOURRAT demande au Gouvernement 
4ie préciser, en ce qui copoerne le rachat des 
chemins de fer. Il est indispensable de sa
voir a quelle époque il viendra devant la 
Chambre avec des promesses fermes. 

M. BARTHOU, ministre des travaux pu
blics, répond qu'il s'associe aux déc la ra 
tions de principe fartée par le ministre de 
l 'Intérieur et le président du conseil, mais il 
n e peut accepter, .au nom du Gouvernement, 
l a résolution présentée p a r M. Bourrât qui 
demande à la Chambre d'inviter le Gouver
nement à procéder immédiatement au ra
c h a t du réseau d e l'Ouest. 

Si la Chambre le votait, elle se priverait 
elle-même de tout élément de discussion et 
n e permettrai t pas au Sénat de se prononcer. 

La Chambre a bien, le 23 janvier VJU2, 
une motion analogue, mais on sait comment 
sous le ministère WaJdeck-Rousseau, voté 
le ministère présidé par M. Combes inter
pré ta celte motion dans s a déclaration du 
10 juin !«()•.?. Il considéra l'invitation au ra
chat comme une invitation a une étude. 

La question du rachat de l'Ouest a fait, 
duos la dernière législature, l'objet de deux 
discussions prolongées. La question du ra
chat du Midi et de l'Ouest a déià fait l'objet 
de deux remarquables rapports de M. Klotz ; 
la question du rachat de l'Ouest a fait l'ob-

Îet également d'un rapport très remarqua
n t de M. Janot. Cependant, le 13 novembre 

1M6, la Chambre a voté une motion de sur
sis jusqu au vote de la loi sur les retraites 
ouvrières. 

L'orateur prend à son compte les décla
rat ions faites pa r le président du conseil- II 
reslera fidèle au vote qu'il a émis comme 
député. 

Il saisira l'occasion,' si elle se présente 
d a n s de bonnes conditions, d'adjoindre au 
réseau de l'Etat un réseau d'expériences 
beaucoup plus favorable. Mais le Gouverne
ment ne peut pas accepter qu'on vote sans 
débat le rachat de l'Ouest. 

Le Gouvernement fera connaître à la com
mission du budget ses résolutions lorsqu'elle 
meta Saisi* «Je la question selon le désir de 
M. Klotz. (Très bien ! très bien.) 

M. BOURRAT prend acte de ces déclara
tions et retire son ordre du jour. (Très bien ! 
t rès bien.) 

COLLiARD fait appel à tout le parti répu-
bl cain en faveur de l'ordre du jour qu'il a 
•Igné avec Zévaès, dans l'intérêt des réfor
mes que le pays atlern*. 

M. SARRIEV, président du conseil. — Le 
Gouvernement repousse la priorité deman
der en faveur de cet ordre du jour qui n e 
contient pas le mot de confiance. 

Encore une fois il n'accepte que l'ordre du 
|ou r de M. Guyot-Dessaigne et de ses collè
gues . 

COLLIARD dit que si le Gouvernement 
accepte les réformes contenues dans son av
are du jour il ne fait aucune objection a y 
fa i r e figurer le mot de confiance. 

A la majorité de 533 voix contre 55 sur 588 
votante, la priorité n 'e t t p a s accordée à l'or
dre dun Jour de MM. Zévaès, Colliard et 
plusieurs de leurs collègues. 

L'Impôt sur le devenu 
Déclarations de M. Poincaré 

LE PRESIDENT consulte la Chambre sur 
la priorité demandée en faveur de l'ordre du 
jour de M. Magniaudé. 
. . .M. MAGNIAUDE dit que le Ministre de 
1 Intérieur a passablement ajouté, dans son 
retentissant discours, a la déclaration mi
nistérielle, qui n'en reste cependant pas 
moins t rès imprécise en ce qui concerne la 
réforme fiscale. 

On a été jusqu'ici d 'atermoiements en 
atermoiements parce qu'on n'a pas su se 
mettre d'accord dès le début de la législa
ture. ° 

L'orateur ne met nullement en doute la 
bonne foi du Ministre des Finances, si jus
tement estimé de tout le Parlement, mais à 
son insu il a a lutter contre un terrible ad
versaire : son administration, encore im
bue de préjugés et de routine, et qui n'a pas 
encore compris la République. (Applaudis
sements.) 

L'orateur demande au Ministre des Fi
nances s'il entend déposer un projet d'im
pôt global et progressi fsur le revenu com
prenant la déclaration et la suppression des 
quatre contributions directes 

Tel est le sens même de son ordre du 
jour. 

Il n'y aurait pas de progressivité sans glo
balité. 

Et la progressivité c'est la justice dans 
l'impôt ; Montesauieu l'a établi dans « l'Es
prit des Lois ». Très bien ! très bien ! sur 
divers bancs à gauche.) 

Quant a la déclaration, elle est indispen
sable afin que les contribuables honnêtes 
ne soient pas victimes de ceux qui vou
draient frauder, le fisc. 

.L'impôt sur le revenu doit servir enfin à 
supprimer les quatre contributions direc
tes ; ce doit être un impôt non de super
position mais de remplacement. 

Les quatre contributions directes sont ini
ques : elles pèsent surtout sur le petit com
merce, la petite industrie, les ouvriers agri
coles et les ouvriers industriels. En les sup
primant, on déchargera 7 millions de tra
vailleurs et on reportera l'impôt su r les 
221.000 favorisés de la fortune dont parlait 
l 'autre jour M. Jaurès . 

M. le Ministre des Finances est-il d'accord 
avec l 'orateur et ses amis sur cette réforme ? 
Veut-il la faire avec eux ou contre eux ? 
Veut-il que ce soient les forts qui portent 
les faibles 1 (Applaudissements sur divers 
bancs À gauche.) 

M. POINCARE, ministre des Finances, dit 
que le Gouvernement sera à la disposition de 
la Chambre pour engager un débat sur cette 
grave question, d'ici à quinze jours à propos 
du vote sur les quatre contributions. (Très 
bien. Très bien sur divers bancs.) 

M. MAGNIAUDE prend acte de cette ré
ponse et accepte le rendez-vous. Il retire son 
ordre du jour. (Très bien. Très bien.). 

M. LE PRESIDENT fait connaître que M. 
Bouveri reporte sa demande de priorité sur 
l'ordre du jour AJdy et plusieurs de ses col
lègues. 

A la majorité de 505 voix contre 55 sur 560 
votants, la priorité n'est pas a c c o r d e à cet 
ordre du jour. 

Vole de confiance 
LE PRESIDENT dit que la priorité n'est 

plus contestée. Kilo est attribuée à l'ordre dû 
jour de M. Guyot-Dessaigne et ses collègues, 
accepté par le Gouvernement 

M. LANJUINAIS dit qu 'ayant (constaté 
que le programme du Gouvernement ne dif
fère pas sensiblement de celui de M. Jaurès, 
ses amis et lui voteront contre l 'ordre du 
jour de confiance. 

PLUSIEURS MEMBRES A GAUCHE . — 
Ces t ce que nous voulons. 

LE PRESIDENT met aux voix l'ordre du 
jour de M. Guyot-Dessaigne et plusieurs de 
ses collègues qui est ainsi conçu : 

« La Chambre, approuvant les déclara
tions du Gouvernement et confiante dans sa 
fermeté pour réaliser dans le sens le d u s 
largement et le plus nettement démocratique 
les réformes voulues par le pays, et repous
sant toute addition, passe à l'ordre du jour, s 

A LA MAJORITE DE 410 VOIX CONTRE 
87, SUR 497 VOTANTS, CET ORDRE DU 
JOUR EST ADOPTE. 

I-a séance est levée à 6 h. 15. 
Séance demain pour la suite de l a vérifi

cation des pouvoirs. 

Si ^ • ! 

ventions Internationales concernant la pro
priété industrielle. 

L'orateur combat le projet parce qu'A con
sacre certaines dispositions de conventions 
qui sont en contradiction avec la juridic
tion française sur la propriété industrielle. 

M. GOURJU défend le projet et montre 
qu il rendra, malgré ses imperfections, de 
grands services A notre industrie. 

M. DELAHAYK parle eontee le projet. Il 
demande le retrait de l'urgence prononcée 
"" début de la discussion. 

P*bi l i t és en ces matière» n'est p a l lafi-

'arce que la reconstitution du bordereau 
usse ; 
3arce que les règles du calcul des pro

b i t é s n'ont pas été correctement appli-
qt l 

un mot, parce que lés auteurs ont rai-
soft mal sur des documents faux. 

mt à la critique littéraire du bordereau, 
M oras conclut qu'elle est sans valeur, et 

M. DOUMERGUE proteste, faisant remar- " a t e l "» M - Havet a déclaré que la tour-
quor que l'objet du projet est d 'assurer à nos ni exotique de ce document se retrouvait 
nationaux en Fiance le bénéfice du régime da les lettres d"Esterhazy. 
accordé aux étrangers par les conventions L E EAUX TEMOIN CERNUSKY 
internationales, lorsque ce régime est plus , „, . , , „. . . „„ . . „ , . 
favorable que celui fixé par notre législation I ' Morae déclare que la plupart des lé-
de 1844 que le gouvernement a, du reste, P " 0 ^ a K " s recueillis au conseil de guerre d e 
l'intention de modifier ' R*' f* furent à lencontro de la cause que 

M. POIRRIER prnd 'ac te de l'intention du J e " imoins voulaient éUiyer. 
gouvernement de modifier la loi de 1844 11 l rapporteur passe assez rapidement sur 
cesse toute opposition au vete du projet , e s ^positions de MM. Merteau do Muiler, 

L'article unique est adopté. V u S 1 , Germain, KuJmann, capitaine Le-
Le Sénat vote sans débat la proposition m o i i e r et colonel Fleur -our arriver a celle 

adoptée par la Chambre, tendant à abroger de * Cernusky, officier de cavalerie démis-
les prescriptions de la loi du 21 germinal sio^taire de 1 armée autrichienne, 
an XI, relative à la prestation de serment L* témoin vint, à la fin des débets, nffir-

ms - S B 

des pharmaciens, 
M. GAUD1N DE VIIXAINE justifie sa pro-

prsition d'établissement du monopole des 
jeux par la nécessité de protéger les joueurs 
contre les escroqueries des tripots clandes
tins et de procurer des ressources au Tré
sor. 

Il réclame l'urgence. 
M. DOUMERGUE, au nom du gouverne

ment, fait les réserves les plus expresses 
et s'oppose au vote de l'urgence. 

M. GAUDIN DE VILLAINE retire sa de
mande d'urgence. 

La proposition est renvoyée à la commis
sion d'initiative. 

La séance est levée à 5 heures. 
Séanc» mardi. 

CONSEIL Jtè CABINET 
Paris , 21 juin. — Les ministres se sont 

réunis ce matin e/i conseil de cabinet, au mi
nistère de la justice, sous la présidence de 
M. Sarrien. 

LE COMMERCE FRANCO SUISSE 
Les ministres des affairée étrangères et 

du commerce ont de nouveau entretenu 
longuement le conseil de la marche des né
gociations poursuivies avec le gouvernement 
helvétique en vue de la conclusion d'un ar
rangement commercial. 

LE CIRCUIT DE LA SARTRE 
Le ministre do l'intérieur a fait savoir 

qu 'ayant jugé insuffisantes les mesures 
prises par les organisateurs du circuit de la 
Sarthe, en ce qui concerne le service médi
cal, qui n'était assuré qu'au point de départ 
et au point d'arriv4e, il avait prévenu les 
intéressés que l'autorisation primitivement 
accordée serait retirée si des posles médi
caux et des ambulances n'étaient pas établis 
sur tout le parcours do la course. 

LA REFORME DES CONSEILS de GUERRE 
Dans leur prochaine réunion, les ministres 

s occuperont d 'arrêter les termes définitifs 
du projet de loi sur ia réforme des conseils 
de guerre» 

S É I f A T 
Paris, 21 juin. — La séance s'ouvre à trois 

heures, sous la présidence de M. DUBOST. 
M. GAUDIN DE VILLAINE dépose une 

propsilion tendant à l'établissement du mo
nopole et de la ferme des jeux. 

On adopte sans débat un projet, voté par 
la Chambre, tendant à distraire la commune 
de Saint-Thurin du canton de Saint-Ger-
main-Laval (Loire), pour la rattacher au 
canton de Noirétable (même département). 

M POIRRIER a la parole sur un projet 
relatif a l'application en France des con-

L'affaire Dreyfus 
EN CASSATION 

Paris , 21 j'uhr. — L'audience est ouverte à 
midi dix. Le premier président BalloH3eau-
pr 6 d o n n e la p a r o l e o u corxavillar toUirmm pour 

la continuation de la lecture de son rapport. 
LE FOU BERTILLON 

Le rapporteur dit tout d'abord que l'enco
che du bordereau a été faite par la personne 
qui a recollé te bordereau. Puis il déclare 
que le système de M. Bertillon manque de 
méthode, ainsi que tous les sysl. 
sont venus à l'appui du système Bertillon. 

— P a r ordonnance du 18 avril 1904, dit-il, 
on nomma une commission composée de 
MM. Barboux, Appell et Poincaré, de l'Insti
tut, qui déclara que le système Bertillon 
était absurde 

L'obscurité de Od système le défendait con
tre la critique, de même que la sèche s'en
toure d'un nuage- d'encre pour échapper à 
ses ennemis. 

Son système variait constamment, et, par 
là, il pouvait prolonger la discussion, et cela 
pouvait faire illusion au public, qui avait, 
depuis longtemps, renoncé à comprendre. 
Il n'y a pas d'inventeur de la quadrature 
du cercla qui ne soit prêt à prnl 
résistance indéfiniment, du moment qu'on 
accepte de discuter avec lui. La mission dont 
nous étions chargé nous obligeait à exami
ner le système comme s il était sérieux. Cet 
examen nous a conduit aux résultats sui
vants : La reconstitution du bordereau est 
fausse. Los erreurs sont généralement d'un 
demi-millimètre et peuvent aller jusqu'à un 
ou deux millimètres. C'est de cette recons
titution fausse que M. Bertillon s'est uni-
quement servi. 

Ce que nous venone de dire suffit pour 
faire comprendre l'esprit de la méthode de 
M. Bertillon. Il l'a lui-même résumé d'un 
mot : <i. Quand on cherche, on trouve tou
jours. »' 

En résumé, dit le rapporteur, tous ces 
systèmes sont absolument dépourvus de 
toute valeur scientifique : 

1, Parce quo l'application du calcul des 

merles rapports de Dreyfus avec dos agents 
d'esfiunnage a u service des puissances 
4cafKèros. 
f—' ii La fausseté des déclarations de M. 

i r n u s k y , dit le rapporteur, est l'un des 
oyens nouveaux invoqués par le deman-
iur en révision et par M. le procureur Ge
ste. 
u Nous examinerons bientôt ces déclara-
JIis à ce point de vue. Pour le moment, 
IUS nous bornerons a dire ou'il n'en sau-
it résulter aucune charge contre Dreyfus. 
» Ce témoignage n'est pas seulement 
[exact. M. le commandant Cuignet a dit et 

! Smontré dans votre dernière enquête que 
. Cernusky était un faux témoin ou un fou. 
ien plus, il aurai t été amené devant Je con-
ai de guerre par les partisans de Dreyfus, 
M. le commandant Cuignet a déposé à ce 

ijet devant le conseil de guerre. 
i> Nous n'avons pas a discuter ici ]a thèse 
iprévue du commandant Cuignet. Nous en 

S rerons seulement celle conséquence évi-
înte que M. Cernusky n 'a certainement «p-
triè, dans le débat, aucune preuve ni même 
îcun commencement de preuve contre 
reyfue. » 

ENCORE UN FAUX 

Vient ensuite l'examen de deux témoins 
entendus à l'enquête : le soldat Ksour, de la 
légion étrangère, et la dame Bastien, dont 
les dépositions tendaient aussi à faire peser 
* i r Dreyfus des soupçons d'ordre général. 

« Quant a la malheureuse dame Bastien, 
nontinue le rapporteur, dont la raison pa
nait avoir sombré dans cette affaire, elle s'est 
souvenue, dans sa déposition du 28 mar s 
1904, que la veille de la Noël de 1893 ou du 
1er janvier 1894, un autre domestique, nom
mé Joseph. Jui avait montré, chez le comto 
d'A.. (l'un des collaborateurs de l'attaché A) 
dans une soirée, un monsieur, avec binocle, 
le nez busqué, habillé en rivi], et lui avait dit 
que c'était un capitaine français « bon pour 
Vllemand ». Après larrestation de Drevfus, 
Henry lui avait, un soir, aux Champs-Ely
sées, montré sa photographie à la lueur 
l'un bec de gaz. La personne qu'elle avait 
vue chez le comte d'A avait bien, a-t-elle dit, 
ce type de figure là. » 

Le rapporteur n'attache aucune importan
ce à ces témoignages. 

Le rapporteur examine les documents pro
venant de personnes étrangères et donne 
lecture de déclarations du comte Tornielii, 
de M. de Bulow, du « Moniteur de riimrure. 
allemand ». de M. de Munster, des at tachés 
militaires étrangers. U cite également la 
iettre connue du prince de Monaco." 

M. Moras se demande ensuite s'il est vrai 
qu'une pièce d'une valeur nrobante, décisive 
mais dont la fausseté serait aujourd'hui dé
montrée, ait été secr4t«n*ent «ommunkruee 
aux iuuaa on dehor» +* h» a*i. . . . . . 

Cette pièce serait un document ou la pho
tographie d'un document, attribué à l'empe
reur d'Allemagne lui-même, portant sa si
gnature et <rui ne laisserait aucun doute sur 
/a culpabilité de Dreyfus. 

— « II est certain aujourd'hui, ajoute le 
rapporteur, et incontesté ' l 'aucun document 
de cette nature n'a jamais existé. • 

LES FAITS AUTORISANT LA REVISION 

La conclusion de M. Moras, c'est qu'au
cun obstacle ne s'oppose à l'examen de la 
demande en révision, et qu'il n'y a plus mi a 
(•chercher si elle est justifiée pa r les faits 
aouveaux invoqués. 

Pour M. Moras, il y a trois faits nou
veaux, qui étaient inconnus des premiers 
juges : 

1, Altération de la pièce 371, dont la lettre 
D a été mise a la place de P ; 

L'. Altération de lu date 1894, remplacée par 
la date 1895, dans la pièce 2G ; 

,'i. Altéralion de la pièce du commandant 
Beyle sur l'artillerie lourde. 

L'altération de ces pièces est certaine, et 
les juges ont ignoré ces faits. 

M. Moras examine Jee trois autres faits 
de revision retenus par le procureur géné
ral : 

1. Le télégramme adressé le 5 janvier 1805 
par le colonel Guérin au gouverneur mili
taire : 

i\ Le témoignage Czernuschl ; 
H. Le témoignage de Val Carlos. 
Le rapporteur dit que les révélations de 

Crrnuski furent rétractées par lui-même, 
• a i e sur un soûl point, déclara le président. 
On ignore quel est ce point. 

M. Moras arrive à l'affaire Valcarlos. rap
pelant tous les incidents qui se produisirent 
tant à llennes, qu à l'enquête. 

Valoarlas recevait des mensualités de 400 
francs ; quand Guenée a répété les rensei-
gnements de Valcardos, celui-ci n'était pas 
Un agent entitre. Il n 'aurait commencé à être 

appointe qu'en 1895. Le général Gonse dit 
qu'on n'a jamais nié la mensualité de 400 fr, 
st c'était peu payé pour un agent important. 
Quant à la non indication du nom de Valoer 
los sur les livres, c'est qu'on tenait à ne pas 
faire connaître cet agent. 

—Il parait certain, dit te rapporteur,-que 
Valcaros n 'a pas reçu de mensualités avan t 
le procès de 1894. 

Il s'agit d e savoir si le Conseil de guerre a 
su que Valcarlos avait reçu des mensualités. 
Nous répondons affirmativement, ce qui en
traîne le rejet de ce moyen. Voug apprecie-
r«W 

Le rapporteur commence l'examen des 
faits nouveaux retenus par MM. Baudouin 
et Mornard ; celui-ci a retenu certains forts 
seulement pour faire démonstration de l'in
nocence de Dreyfus dans le cas ou la Cour 
croirajt pouvoir casser sans renvoi. 

Demain, M. Moras continuera cet exa
men. 

L'audience «st levée A qtiatre heures sans 
incident. 

A l'Académie Française 
ELECTION DU CARDINAL MATHIEU 

Paris, 21 juin. — L'Académie française a 
procédé aujourd'hui, a deux heures, h l'élec
tion d'un nouveau membre en remplacement 
du cardinal Peu md. 

Pa r suite du retrait de la candidature du 
marquis de Ségur, le cardmal Mathieu était 
seul candidat. 

Le nombre des membres p l a n t s s'élevait 

Etaient absents : MM. Albert Sorel et 
Rousse, malades l'un et l 'autre ; MM. Ana
tole France, Loti. Berthelot et Deschanel, ef 
enfin, MM. Alexandre Hibot et Maurice Bar
rés qui n'Ont pas encore été reçus officielle
ment et n'ont "pas de ce fait droit au vote. 

Au premier tour de scrutin le cardinal Ma
thieu a été déclaré élu p a r 2Û veix contre 
5 bulletins blancs. 

lin liiutenant tué par un train 
UN OFFICIER BLESSE 

. Paris, 21 juin. — Hier soir, à huit heures 
dix, entrait dans la gare de triage d'Argcn-
teuii un train spécial militaire, qui ramenait 
du camp de Mailly, où ils venaient de faire 
une période d'instruction, ïes 24e et 119e 
d'infanterie, casernes à CoQrbevoie. Ce Irain 
devait étrescindé en deux, 'en gare de triage. 
Le 24e poursuivait sa route à huit heures 
trente, tandis que les soldats du 119e, des
cendus sur le quai, attendaient la formation 
d'un train spécial qui devait les emmener, 
un peu plus lard, également vers Courbe-
voie. 

Au cours de celte halte, le lieutenant Gil-
mann s'écarta de ses hommes pendant quel
ques instants. Un de ses camarades, le lieu
tenant Comte, garde forestier, qui fait en ce 
moment un stage au 119e d'infanterie, le sui
vit. Malheureusement, le lieutenant Gilmann 
ne s'était pas aperçu qu'une locomotive en 
manœuvre repoussait une rame de wagons 
vides vers les wagons entre lesquels i! se 
trouvait. II fut pris entre ces wagons et eut 
la poitrine broyée. U fut tué sur le coup. Le 
lieutenant Comte, atteint également par an 
v/agon en marche, fut fortement contusion
né au bras droit 

M. Paillet, commissaire da police d'Argen-
teuii, a fait transporter le corps du lieute
nant Gilmann à la morgue de l'hôpital da 
cette ville. Les parents, qui habitent le Jura, 
ont élé avisés. Le lieutenant Comte, après 
avoir reçu les premiers soins, a pu gagner 
Courbevoie avec son régiment. 

Condamnation d'un curé 
Perpignan, 21 juin. — Ce matin, compa

raissait devant le tribunal correctionnel rie 
Perpignan, le curé d? Prugnanes, accusé 
d'avoir injurié, dans une lettre adressée au 
procureur de la République, le maire de la 
commune, qui avait refusé de lui signer une 
demande d'allocation. 

Le curé, qui était poursuivi également 
pour avoir injurié en chaire le président de 
la République, a été condamné à quinze 
jours de prison, avec sursis . 

déclara qu'il passerait la nuit dans une ma i ' 
sonnette dont il est locataire, à Romain ville. 
Cependant, Mme Pollet, craignant qu'il net 
revint pondant la nuit, résolut de partage* 
le Ht de sa fille, dans la salle à manger. Dé
siré se retira dans la chambre qui lui était 
a/fectée. 

A minuit, Louis Pollet rentra et exigea qu* 
sa femme revint auprès de lui. Comme vit 
refusait, il se mit a crier : • J e vais te cou
per le cou I » 

Il ne se borna pas à ce mot et se r.?pnndil 
en menaces et invective». Désifé crut que s« 
mère allait être égorgée; ce q u i acheva de te 
convaincre, ce fut d'entendre sa sœur Adète 
crier avec désespoir : « Papa veut tuer tao/* 
man I » . . 

Il s ' a rma d'un revolver et en tira les cinq 
balles ; il atteignit son père à l'épaule, au 
cou, aux reins, au dos. Ce fut te fin de lai 
•tragédie. On s'occupa eoeuite de porter le 
blessé à l'hôpital Soi «-Antoine. Les méde
cine guériront M. Louis Pollet ; ses blessu
res ne sont pas très graves. 

Il a été entendu à I hôpital pa r Je commis^ 
eaire de poiioe ; U a « c o n n u qu il avait bous
culé sa femme. 

» Je crie quand Je suis en colère, a-t-II 
ajoute, mais c e s t tout. Si mes menaces 
avaient élé str ieuses, j 'aUrais eu le temps de 
couper le cou à ma temme ou de la jeter pa r 
ia fenêtre, avant l'intervention de mon fils. * 

M. Borde a mi3 Désiré PoHet i la dispo
sition du parquet, qui a chargé M. Flory, 
juge d'instruction, d'ouvrir une information. 
Le magistrat s'est rendu dans l'après-midi 
à J'hOpital Saint-Antoine, auprès du biesséj 

troi a répété au juge les explications qu'il 
avait déjà données. 

Drame de la misère 
DOUBLE SUICIDE PAR LE GAZ 

Paris, St juin.— Hier matin, vers sept hetf* 
ne*, les voisins des • ooax Gault-Leneuf. &gt* 
le mon de «3 u rne de 70 ans. ca
fetiers, demeurant r^ie Thiers, n° 28. ayan t 
remar,)ué <nie, contre l'habitude, l'établisse
ment de ce dernier restait fermé, et pressen
tant un malheur, prévinrent le commissaire 
de police qui se rendit immédiatement suc 
les lieux. 

Le magistrat ayant fait ouvrir la porte oaf 
un serrurier, pénétra dans la salle du café, 
puis dans la chambre h coucher où il trouvai 
les époux GauM étendus cote à côte euf Jeu*! 
lit, ne donnant plus signe de vie, l^s malheu
reux ayant été esphyxiés par le gax s'échap»-
pant d'un robinet qu ils avaient laissé otf 
vert, ap r i s avoir eu soin de calfeutrer toutes 
les issues pouvant donner passage à l 'air . 
Dans une lettre qu'ils avaient laissée en évi
dence, destinée à leur neveu M. D..., U» dé
clarent s'être donné volontairement te mor t 
pour échapper à la misère et demandent que 
leurs oh- 1 • :,t purement civiles. 

Les docteurs Boulay et Lafourcade, appe
lés pour constater te décès, ont conclu que 
la mort de chacun des époux GauLt remon
tait à cinq ou six heures. 

Ce double suicide a produit une psofonae 
émotion dans le quartier où ces vieillard* 
étaient très estimés. 

Terrible drame de famille 
Un sculpteur en bombe. — Toujours les mé

faits de l'ivresse. Intervention tragique. 
Paris , 21 juin. — Au numéro 86 de la rue 

des Boulets habite la famille Pollet j le père, 
Louis, quarante-quatre ans , est culpteur sur 
ivoire ; la mère est fleuriste à domicile ; la 
tille, A.lè'e, treize ans et demi, travaille dans 
un atelier du voisinage ; le /. 
ans, a été employé chez un coulissier de la 
rue Vivienne ; mais ce eoua'saler ayant fait 
de mauvaises affaires. Désiré Pollet résolut 
do s'engager pour trois ans, dans un régi
ment de dragons. 

Hier, il alla avec son père et deux témoins 
à la mairie du onzième arrondissement. Cet
te démarche devint le premier point do dé
part d'un draine. Louis Pollet profita (Je l'oc
casion pour multiplier les apéritifs. Au ser
tir de la mairie, il s'attabla avec les témoins 
au cabaret et ne rentra à lu maison que pour 
Je déjeuner. A midi, il était nerveux; surex
cité par l'alcool et ne tarda pas à so que
reller avec sa femme ; il ne put sup| 
réprimandes que Jui valait son état et part i t 
furieux, sans avoir mangé. 

Le soir, à l'heure du dîner, il rentra, mais 
ce fut pour déclarer que la soupe éiait mau
vaise. De nouveau, il s en alla en coièro et 

DRAME DE LA JALOUSIE 
Une jeune fille tuée à coups de couteasx 

Le meurtr ier se constitue prisonnier. 
Marseille, 21 juin. — La riange petite 

commune d'AUauch était en émoi, avaoii* 
hier soir, a la suite d'un drame pussions*! 
qui h coûte la vie à une jeun 
ans . Mile Madeleine Guuiran — c>. ,i 
de ia victime — était, depuis p.'us eurs a n 
nées, l'amie d'un jeune homme ii:i pays» 
Adolphe Aymo, garçon boucher, qui, dans 
une minute de surexcitation provoqués JMX 
sa issue—, un w y w « plusieurs c pe de 
couteau à l'abdomen. 

La malheureuse, grièvement bies34e, s'est 
réfugiée dans une bou , où un 
premier jiansement a . 
elle a été transpoitée it \ t a u d î l 
niais, en dépit de tous MB effort-
do M. le docteur G i . ,• déoedea, 
hier matin, vers ti heures, des eu! 
blessures. 

set 

Dé 

IHlig-

que nous avons eu connaissance de 
ces faits, nous nous sommes rendu d a n s te 
matinée d'hier, à Allauch, ou t 

obtenu- les ren.•- s : 1 
-Madeleine Go*iirnn bien , 

titre de Aymo, ne Ued;. -
des de ce dernier. Avant-hier a 
profitant d u/.e rupture moment : 
garçon boucher, elle avait 

rons. L'après-midi ae pass 
le soir, vers huit heures, les ' j u a M ^ ^ H 
nages avant de rentrer JU village dette* 
reut un d e : leurs à la recnerciiv i 
tif ultime. Le coup d. 

: s qui se dé \o ia li >o n 
lauch, afin de commander quelques COMSI 
mations. Mai 
rété par Aymo et deux d 
Jes frères «.. . , qui i 
ne pas retourner d'où il venait, lui ieise 
entendre que cela pourrait lui 'coûter o» 
Effravé, l 'homme se rendit . i i » . » „ . - . 
et dépécha a Maden 
qui avait mission de lui di, 
courrait en rentrant dan-
talite voulut que 
plus tard, Jes jeu 
de, no voyant ; 
dèrent-ils k rentrer a AU 
où ils parvenaient dans J 
mo et ses deux collègues 
d.u'n devant eux. Ln moani 
faut pour l'écrire, un des a^rese'ëurs"portail 

rci« 
tant 

mon,eut 
Hue. Ay-

t sou-
feinps qu'il n e 
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. Celte fois, les gendarmes-payant pous-
•jja du -coude, l'enfant répondit par un 
signe de l<Me, en prononçant faiblement : 

— Je n u i rien a ajouter. M. Maioard a 
iMrtdit. 

Alors M. Fladin déclara les débats ter-
inirtes et prononça le résumé de l'affaire. 

lm résumé ne doit pas être seulement 
l'analyse des plaidoiries, la reproduo-
tfon abrégée des moyens qu'ont fait va
loir le ministère public ni le défenseur. 
U doit être plus élevé et JDJUS indép_en-
danL 

C'est donc l'affaire, le débat tout entier 
que le résumé doit embrasser; sous l'ins
piration de sa conscience, le magistrat 
doit extraire les faits, les raisons qui, à 
ses yeux, sont des preuves et peuvent 
aider le jury à former sa conviction. Il 
est de son devoir de redresser et au be
soin de compléter les plaidoiries. 

Le résumé prend le procès au point où 
l'a laissé le débat, tient compte des modi
fications importantes, le dégage des Jé-
tails, des circonstances contestées et le 
réduit, en quelque sorte, aux seules dif
ficultés à décider. 

La loi n'autorise aucune réclamation, 
aucune conclusion contre le résumé.Elle 
n'en a soumis l'impartialité et l'exacti
tude qu'au jugement du magistrat char
gé de cot acte important. 

M. Fladin de Fivaine reprit l'affaire dès 
te début ; il rétablit les moyens de l'ac
cusation, que Boibonet avait développés 
dans son réquisitoire. 

Il sut frapper vivement les esprits en 
donnant une importance inattendue à 
certains faits laissés jusque-là dans un 
demi :jour et qui, éclairés tout à coup par 
Fladin, semblaient eux-mêmes rayonner 
sur l'affaire et motiver ses convictions 
nouvelles. 

Son résumé était un nouveau réquisi
toire moins ardent, moins passionné que 
celui ou ministère public, mais plus 
adroit, plus timide presque, et aussi plus 
habile et plus persuasif. Fladin avait la 
parole claire et savait détacher les faits 
avec netteté. Il reprit l'instruction telle 
que Lecordier l'avait faite, grossissant, 

ou diminuant les détails, entraîné peu à 
peu par son sujet, comme un orateur qui 
ne mesuro plus la portés de son dis
cours. 

M. Mainard, très pâle, l'écoutait, com
prenant l'habileté dangereuse de cet 
homme, qui avait la loi pour lui, auquel 
il ne pouvait plus répondre et qu'il voyait 
maniant avec une sûreté de pamle pro
digieuse les convictions hésitanlBs des 
douzo jurés en face de lui. 

Sous ces phrases séchas, ayant l'appa
rence d'une logique indiscutable^ il sen
tait s'écrouler sa plaidoirie^ et il voyait 
bien sur le visage des jurés, il entendait 
bien aux chuchotements discrets du pu
blic, que le terrible magistrat regagnait 
le terrain perdu par Bo!bonet> après l'é
motion profonde causée par la défense. 

Boibonet recouvrait son sang-froid, et 
son regard haineux avsjt fait place à un 
sourire d'ironie. 

M. Fladin de Fivaine s'arrêta'-
Dang l'auditoire, il y avait un silence 

pénible et tous les cœurs battaient. 
Noémie, seule peut-être, abîmée sur 

son banc, les mains entre les genoux, ne 
comprenait pas. 

Puis, M. Fladin reprit d'un ton dédai
gneux et méprisant, comme ennuyé de 
ce qu'il allait dire : 

— Enfin, messieurs, la loi m'impose de 
résumer les principaux argumenta de la 
défense. 

II passa légèrement, ne lui reconnais
sant aucune gravité sur la plaidoirie de 
M. Mainard, faisant remarquer que l'a-
vocat n'avait cas rétorqué les faits grou? 

pés par le ministère public et avait dû so 
lancer dans un discours de thèse géné
rale qui pouvait prendre un instant le. 
public par l'émotion, mais dont l'effet 
devait être nul aux yeux des juges : M. 
Mainard, en vérité, n'avait apporté au
cune lumière, détruit aucun indice, affai
bli aucune preuve. Il combattit l'effet 
causé par la déposition de Denis Frécon, 
en rappelant que l'opinion publique dé
signait le jeune homme comme l'amant 
de Noémie et qu'il avait toujours éte l'en
nemi déclaré de Maxime Faucheur. 

La déposition de Denis Frécon était 
dictée par sa haine pour le fils de Fau
cheur et par sa liaison avec la fille du 
Brûlé. 

M. Fladin parlait un peu plus *ias, 
comme s'il avait hâte d'en finir, pour 
bien montrer qu'il voulait se conformer 
jusqu'au bout, mais qu'il n'attachait au
cune importance aux arguments de l'a
vocat. 

Il finit en donnant lecture aux jurés 
des questions que la loi le chargeait de 
poser d'après l'acte d'accusation. Puis 
comme il prévoyait la réponse du jury 
relativement à l'avortement, il po** la 
question subsidiaire d'homicide par im
prudence, ce qui transformait le crime 
en simple délit et permettait aux jurés 
d'apporter une réponse affirmative. 

La fille du Brûlé allait être jugée ! 
Avait-elle été vraiment, pendant l'ins

truction et pendant les débats, dans l'état 
normal voulu par toute la société civiM 
séc d'une accusée placée entra un accu
sateur et un défenseur 1 

Non. 
Elle avait eu contre elle les intrigue? 

d'un parti qui avait fait de sa condam
nation enjeu électoral. 

Elle avait eu contre elle une instruc
tion laborieusement ourdie, travaillée 
avec un soin minutieux dans un sens de 
culpabilité et de préméditation. 

Elle avait eu contre elle le premier ré
sumé, envoyé par la chambre des mises 
en accusation. 

Elle avait eu contre elle des témoins 
qui ne savaient rien de l'affaire et dont 
les dépositions avaient malgré cela, grâ
ce à M. Fladin, une importance extrême-

Elle avait eu contre elle un interroga
toire poussé à outrance par le président. 

Elle avait eu contre elle le ministère 
public, violent eY passionné, qui avait 
guetté la moindre de ses défaillances 
pour s'en faire une arme terrible. 

Elle avait eu contre elle, encore le mé
decin légiste, autre accusateur, celui-lî, 
fort de sa science,- et qui n'avait constaté 
qu'un fait brutal. 

Elle avait eu contre elle la président 
des assises lui-même ; cet autre person
nification de la justice était descendue 
de son piédestal et s'était laissée entraî
ner par la passion, ne se souvenant pas, 
ou se souvenant trop peut-être, que les 
jurés ne se méfient pas du président, 
mais seulement de l'avocat et du minis
tère public. 

Le jury allait rendre un verdict, mais 
c'était M. Fladin de Fivaine qui le luit 
avait dicté. « 
• -EUiour la d^feadjr* contre leijbjrésidenk, 

contre le médecin légiste, le ministère 
public, les témoins, le juge d'instruction 
et contre toutes les ambitions déchaînée* 
autour d'elle, que l'on sentait bouillon
ner derrière cette tranquillité sévère du 
prétoirei, Noémie Vaia-het avait un avo* 
cat. Et à cet avocat ndu de dé
truire l'impression du résumé partial 
sous l'influence duquel allait délibérée 
le jury. ' ^ 

La République; heureusement, a fail 
cesser cette monstruosité juridique 
qu'était le résumé du président des a* 
sises. 

VIII 

M. Fladin de Fivaine avait fait remet-' 
tro à M. Ménadier, avec la feuille dut 
verdict, l'acte d'accusation, les procès^ 
verbaux constatant les crimes, et les pie* 
ces du procès autres que les déclaration* 
écrites des témoins : attestations sur lefl 
antécédents do l'accusée, lettres arionv-i 
mes ou signées, plaintes, rapports dis 
médecin légiste, interrogatoire de Noé-t 
mie. Les jurés s'étaient rendus dans leur 
chambre pour y délibérer. Le président 
avait fait sortir l'accusée; l'audience1 

avait été suspendue et M. Fladin avait 
donné au chef de la gendarmerie de ser-i 
vice l'ordre par écrit de faire garder le* 
issues de la chambre. 

Les jurés s'étaient assis, un peu fati* 

~~T£àaii9rei " 
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